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Loi du 30 juillet 2015 portant création d’un Institut de formation de l’éducation nationale et modifiant 

1) la loi modifiée du 7 octobre 1993 ayant pour objet a) la création d’un Service de Coordination de la Recherche et de 

l’Innovation pédagogiques et technologiques b) la création d’un Centre de Gestion Informatique de l’Éducation c) 

l’institution d’un Conseil scientifique, 

2) la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées et lycées techniques, 

3) la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental, 

4) la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental, 

5) la loi modifiée du 12 mai 2009 portant création d’une École de la 2e Chance, 

6) la loi du 15 juillet 2011 visant l’accès aux qualifications scolaires et professionnelles des élèves à besoins éducatifs 

particuliers, 

7) la loi du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires 

de l’État, 

8) le Code de la sécurité sociale, 

et abrogeant la loi modifiée du 21 mai 1999 concernant la fonction de candidat dans les carrières enseignantes de 

l’enseignement postprimaire, 

 

(Mém A – 166 du 28 août 2015, p. 3910; doc. parl 6773) 

modifiée par: 

Loi du 25 mars 2015 (Mém. A - 59 du 31 mars 2015, p. 1130; doc. parl. 6459) 

Loi du 22 juin 2017 (Mém. A - 605 du 29 juin 2017; doc. parl. 6787) 

Loi du 29 juin 2017 (Mém. A - 617 du 5 juillet 2017; doc. parl. 7104) 

Loi du 29 août 2017 (Mém. A – 789 du 5 septembre 2017; doc. parl. 7074) 

Loi du 22 juin 2018 (Mém. A – 518 du 26 juin 2018; doc. parl. 7206) 

Loi du 1er août 2019 (Mém. A – 563 du 20 août 2019; doc. parl. 7440) 

Loi du 15 décembre 2019 (Mém. A – 899 du 28 décembre 2019; doc. parl. 7418) 

Loi du 2 septembre 2020 (Mém. A – 739 du 3 septembre 2020; doc. parl. 7576) 

Loi du 6 août 2021 (Mém. A - 615 du 13 août 2021; doc. parl. 7658) 

Loi du 8 juillet 2022 (Mém. A - 346 du 11 juillet 2022; doc. parl. 7894). 

 

 
Texte coordonné au 11 juillet 2022 

Version applicable à partir du 15 juillet 2022 

 

Chapitre 2 - Le stage des fonctionnaires stagiaires. 
 
[...] 

Section 4 – Intervenants. 

 
Art. 16. 

Le directeur d’établissement ou le directeur de région est le supérieur hiérarchique du stagiaire. Il est responsable du bon 

déroulement de la formation à la pratique professionnelle. 

Art. 17. 

 (1) La fonction de coordinateur de stage existe dans chaque établissement d’enseignement secondaire, de la formation 

d’adultes, dans les Centres de compétences et les établissements socio-éducatifs où au moins un stagiaire visé aux articles 

5, 6, 7 ou 8 est affecté. Le coordinateur de stage est proposé par le directeur d’établissement parmi les fonctionnaires ou 

employés de l’établissement pouvant se prévaloir d’au moins trois années de service à partir de la nomination à la fonction ou 

du début de carrière. Le coordinateur de stage est nommé par le ministre pour un mandat renouvelable de trois ans. 

L’exercice de la mission du coordinateur de stage porte sur les stagiaires en période de stage et sur les employés en période 

d’initiation. Par groupe de dix stagiaires ou employés dans l’établissement, un coordinateur de stage supplémentaire peut 

être nommé. 

Le coordinateur de stage agit sous l’autorité du directeur d’établissement. 

(2) La mission du coordinateur de stage consiste à : 

1. introduire le stagiaire dans l’établissement ; 

2. assurer la comparabilité de la formation à la pratique professionnelle des stagiaires au sein de l’établissement ; 
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3. coordonner, en concertation avec le directeur d’établissement, l’organisation de la formation à la pratique profession- 

nelle des stagiaires au sein de l’établissement. 

 (3) Le coordinateur de stage des établissements d’enseignement secondaire et de la formation d’adultes bénéficie d’une 

leçon de décharge d’enseignement hebdomadaire pour le premier stagiaire ou employé de première ou de deuxième année  

et de 0,2 leçon de décharge d’enseignement hebdomadaire par stagiaire ou employé supplémentaire de première ou de deu- 

xième année. Cette décharge n’est pas due durant une absence du stagiaire de plus d’un mois en raison d’un congé tel que 

prévu au chapitre 9 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État. 

(4) Le coordinateur de stage suit des activités de formation continue et participe à des rencontres d’analyse et d’échange 

de pratiques organisées par l’Institut dans le but de développer les compétences requises pour l’accomplissement de sa mis- 

sion. Ces activités de formation continue et rencontres ont un volume minimal de trente-six heures sur une période de trois 

années. 

 
[...] 

Art. 21. 

Le cumul par une même personne des fonctions de coordinateur de stage, de conseiller pédagogique, de personne de 

référence prévue à l’article 73, de conseiller didactique et de formateur est permis. 

Le cumul par une même personne des fonctions de conseiller pédagogique et de conseiller didactique n’est pas permis pour 

un même stagiaire. 

 Le cumul par une même personne des fonctions de personne de référence et de conseiller didactique n’est pas permis 

pour un même employé en période d’initiation. 

 
[...] 

Chapitre 2bis - La période d’initiation des employés. 
 

[...] 

 Art. 72bis. 

(1) La fonction de coordinateur de stage existe dans chaque établissement d’enseignement secondaire, de formation 

d’adultes, dans les Centres de compétences et les établissements socio-éducatifs où au moins un employé visé aux articles 66 

ou 67 est affecté. Le coordinateur de stage est proposé par le directeur d’établissement parmi les fonctionnaires ou employés 

de l’établissement pouvant se prévaloir d’au moins trois années de service à partir de la nomination à la fonction ou du début de 

carrière. Le coordinateur de stage est nommé par le ministre pour un mandat renouvelable de trois ans. L’exercice de la mission 

du coordinateur de stage porte sur les employés en période d’initiation et sur les stagiaires en période de stage. Par groupe de 

dix employés ou stagiaires dans l’établissement, un coordinateur de stage supplémentaire peut être nommé. Le coordinateur de 

stage agit sous l’autorité du directeur d’établissement. 

(2) La mission du coordinateur de stage consiste à : 

1. introduire l’employé dans l’établissement ; 

2. assurer la comparabilité de l’accompagnement des employés au sein de l’établissement ; 

3. coordonner, en concertation avec le directeur d’établissement, l’accompagnement des employés au sein de l’établissement. 

(3) Le coordinateur de stage des établissements d’enseignement secondaire et de la formation d’adultes bénéficie d’une 

leçon de décharge d’enseignement hebdomadaire pour le premier stagiaire ou employé de première ou de deuxième année 

et de 0,2 leçon de décharge d’enseignement hebdomadaire par stagiaire ou employé supplémentaire de première ou de deu- 

xième année. Cette décharge n’est pas due durant une absence de l’employé de plus d’un mois en raison d’un congé tel que 

prévu au chapitre 9 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État. 

(4) Le coordinateur de stage suit des activités de formation continue et participe à des rencontres d’analyse et d’échange de 

pratiques organisées par l’Institut dans le but de développer les compétences requises pour l’accomplissement de sa mission. 

Ces activités de formation continue et rencontres ont un volume minimal de trente-six heures sur une période de trois années. 

 

[...] 

 Art. 73. 

(1) La personne de référence des employés visés à l’article 66 est proposée par le directeur d’établissement ou le directeur 

de région parmi les enseignants fonctionnaires de l’établissement scolaire de l’employé. Elle doit enseigner dans une ou plu- 

sieurs classes et se prévaloir d’au moins deux années de sa période d’initiation  à partir de sa nomination. La personne de 

référence bénéficie d’une leçon de décharge d’enseignement hebdomadaire pour l’accompagnement d’un employé en 

première ou deuxième année de sa période d’initiation de la catégorie d’indemnité A, groupe d’indemnité A2, sous-groupe 

enseignement fondamental, assurant une tâche d’enseignement dans l’enseignement fondamental, dans les Centres de com- 

pétences, dans l’Institut étatique d’aide à l’enfance et à la jeunesse ou dans le Centre socio-éducatif de l’État, tel que visé à 

l’article 66. 
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La personne de référence bénéficie d’une leçon de décharge d’enseignement hebdomadaire pour l’accompagnement en 

première ou deuxième année de sa période d’initiation d’un employé des catégories d’indemnité B et C, groupes d’indemnité 

B1 et C1, sous-groupe de l’enseignement fondamental, assurant une tâche d’enseignement dans l’enseignement fonda- 

mental, dans les Centres de compétences, dans l’Institut étatique d’aide à l’enfance et à la jeunesse ou dans le Centre socio-

éducatif de l’État, tel que visé à l’article 66. 

La personne de référence bénéficie de deux leçons de décharge d’enseignement hebdomadaires pour l’accompagnement 

en première année de sa période d’initiation d’un employé des catégories d’indemnité A, B et C, groupes d’indemnité A1, A2, 

B1 et C1, sous-groupe de l’enseignement secondaire, assurant une tâche d’enseignement dans l’enseignement secondaire, 

dans la formation d’adultes, dans les Centres de compétences ou dans le Centre socio-éducatif de l’État, tel que visé à 

l’article 66 et d’une leçon de décharge d’enseignement hebdomadaire pour l’accompagnement d’un employé en deuxième 

année de sa période d’initiation. 

Ces décharges ne sont pas dues durant une absence de l’employé de plus d’un mois en raison d’un congé tel que prévu 

au chapitre 9 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État. 

(2) La personne de référence des employés visés à l’article 67 est proposée par le directeur d’établissement ou le directeur 

de région parmi les fonctionnaires ou employés de l’établissement de l’employé. Elle doit se prévaloir d’au moins deux années 

de service à partir de sa nomination définitive, respectivement de son début de carrière. 

(3) La personne de référence agit sous l’autorité du directeur d’établissement ou du directeur de région. La personne de 

référence est nommée par le ministre pour la durée de la période d’initiation de l’employé qu’elle accompagne.  

Si aucun des fonctionnaires ou employés de l’établissement de l’employé ne répond aux critères des paragraphes 1er et 2, le 

directeur d’établissement ou le directeur de région peut proposer un autre agent comme personne de référence.  

(4) Une autre personne de référence peut être nommée par le ministre à la place de la personne de référence initialement 

nommée : 

1. à la demande motivée de l’employé ; 

2. à la demande motivée de la personne de référence initialement nommée ; 

3. en cas d’absence de plus d’un mois de la personne de référence initialement nommée. 

(5) La personne de référence est chargée d’encadrer un ou plusieurs employés. La mission d’accompagnement de la per- 

sonne de référence de l’employé visé à l’article 66 consiste à : 

1. introduire l’employé dans son établissement si cette mission n’est pas assurée par le coordinateur de stage ; 

2. soutenir l’employé dans la formulation et la mise en œuvre de son projet individuel de développement professionnel ; 

3. assister, conseiller et guider l’employé dans sa démarche didactique et pédagogique dans le cadre de sa tâche d’ensei- 

gnement ; 

4. assurer des visites dans la classe de l’employé et accueillir l’employé dans ses classes ; 

5. assister l’employé dans sa démarche d’observation, de régulation du processus d’apprentissage et d’évaluation des 

acquis des élèves ; 

6. participer le cas échéant à l’évaluation formative prévue au chapitre 3 et à l’évaluation certificative prévue aux 

chapitres 3bis et 3ter. 

(6) La mission d’accompagnement de la personne de référence de l’employé visé à l’article 67 consiste à : 

1. introduire l’employé dans son établissement si cette mission n’est pas assurée par le coordinateur de stage ; 

2. soutenir l’employé dans la formulation et la mise en œuvre de son projet individuel de développement professionnel ; 

3. initier l’employé dans ses fonctions et dans ses missions ; 

4. assister, conseiller et guider l’employé dans sa démarche professionnelle dans le cadre de sa fonction. 

(7) La personne de référence de l’employé visé à l’article 66 suit des activités de formation continue et participe à des ren- 

contres d’analyse et d’échange de pratiques organisées par l’Institut dans le but de développer les compétences requises pour 

l’accomplissement de sa mission. Ces activités de formation continue et rencontres ont un volume minimal de trente-six heures 

sur une période de trois années. 

(8) Dans le cadre de la période d’approfondissement prévue au chapitre 3quater, une personne de référence de la période 

d’approfondissement est proposée par le directeur d’établissement ou par le directeur de région parmi les fonctionnaires de 

l’établissement scolaire de l’employé. Elle doit enseigner dans une ou plusieurs classes et se prévaloir d’au moins deux années 

de service à partir de sa nomination. 

La personne de référence de la période d’approfondissement est nommée par le ministre pour la durée de la période 

d’approfondissement de l’employé qu’elle accompagne. 

La personne de référence de la période d’approfondissement agit sous l’autorité du directeur d’établissement ou du directeur 

de région. 

La personne de référence de la période d’approfondissement est chargée d’accompagner un ou plusieurs employés en 

période d’approfondissement. 
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La personne de référence de la période d’approfondissement qui accompagne, durant la période d’approfondissement, un 

employé des catégories d’indemnité A, B et C, groupes d’indemnité A2, B1 et C1, sous-groupe de l’enseignement fondamental, 

assurant une tâche d’enseignement dans l’enseignement fondamental, dans les Centres de compétences, dans l’Institut 

étatique d’aide à l’enfance et à la jeunesse ou dans le Centre socio-éducatif de l’État bénéficie d’une indemnité forfaitaire, par 

employé accompagné, de 185 euros au nombre 100 de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948. 

La personne de référence de la période d’approfondissement qui accompagne, durant la période d’approfondissement, un 

employé des catégories d’indemnité A, B et C, groupes d’indemnité A1, A2, B1 et C1, sous-groupe de l’enseignement secon- 

daire, assurant une tâche d’enseignement dans l’enseignement secondaire, dans la formation d’adultes, dans les Centres de 

compétences ou dans le Centre socio-éducatif de l’État bénéficie d’une indemnité forfaitaire, par employé accompagné, de 185 

euros au nombre 100 de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948. 

Les paragraphes 4, 5 et 7 restent d’application pendant la période d’approfondissement. 

 
[...] 

Art. 75. 

Le cumul par une même personne des fonctions de coordinateur de stage, de personne de référence, de conseiller pédago- 

gique, de conseiller didactique et de formateur est permis. 

Le cumul par une même personne des fonctions de personne de référence et de conseiller didactique n’est pas permis pour 

un même employé. 

 
[...] 

 

 

 

 


